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NOTES AU LECTEUR 
 

Le présent guide s’adresse aux comptables responsables d’auditer les rapports annuels de comptabilité 
en fidéicommis transmis électroniquement par les notaires, par l’intermédiaire du site de la Chambre des 
notaires du Québec.  
 
Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à consulter le Guide - Rapport annuel de 
comptabilité en fidéicommis.  
 
© Chambre des notaires du Québec, 2023 
101-2045, rue Stanley 
Montréal QC H3A 2V4 
Tél. : 514-879-1793 / 1-800-263-1793 
Téléc. : 514-879-1923 
www.cnq.org 
 
Toute reproduction d’une partie quelconque de ce document par quelque procédé que ce soit est 
strictement interdite sans l’autorisation écrite de l’auteur. 
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1 PRÉALABLES À L’UTILISATION DE LA PLATEFORME « RAPPORT ANNUEL DE 
COMPTABILITÉ » 

 
Avant que l’auditeur puisse utiliser la plateforme « Rapport annuel de comptabilité », certains 
préalables sont obligatoires.  

1.1 Avoir le droit d’accès octroyé par le notaire  
 

Le notaire doit donner le droit d’accès au comptable mandaté pour l’audit de ses rapports annuels 
en fidéicommis en lui créant un compte collaborateur dans l’Espace notaire.  
 

1.2 Activer son compte 
 
Le comptable a 30 jours pour activer son compte. À défaut, le notaire doit contacter l’assistance 
technique de la Chambre des notaires pour obtenir un nouveau lien d’activation : 
assistance.technique@cnq.org ou par téléphone au 514-281-1442 / 1-800-567-6703. La demande 
doit obligatoirement émaner du notaire. 

2 MISE EN GARDE 
 

Après avoir commencé la production d’un rapport annuel, le notaire peut modifier les données qui y 
sont inscrites jusqu’à ce qu’il soit transmis à l’auditeur. Une fois cette transmission effectuée, il est 
impossible de le modifier le rapport. L’auditeur ne peut le consulter qu’en lecture seule. Il demeure 
toutefois possible pour le notaire de l’annuler et le recommencer au complet tant qu’il ne l’a pas 
signé. Il est donc conseillé de faire toutes les corrections nécessaires avant de le transmettre à 
l’auditeur via la plateforme.  
 

  

mailto:assistance.technique@cnq.org
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3 ACCÉDER À LA PLATEFORME 
 

Le comptable reçoit un courriel de la part de assistance.technique@cnq.org lui demandant de 
procéder à l’audit d’un rapport annuel pour un notaire. 

 
Celui-ci accède au site de la Chambre des notaires en cliquant sur le lien intégré dans le courriel 
afin d’avoir accès au rapport annuel et autres documents. 

4 PROCÉDER À LA VÉRIFICATION DU RAPPORT ANNUEL 
 

 

 

 
Après avoir accédé au site de la 
Chambre des notaires : 
 
Cliquez sur À vérifier à partir de 
l’onglet « Rapport annuel de 
comptabilité » pour avoir accès au 
rapport transmis par le notaire.  
 
 
 
 
 

 

 

 

➔ Les sections 1 à 10 du rapport 
sont en lecture seule.  
 
Cliquez sur Suivant pour vérifier les 
données de chacune des sections. 
 
Une version imprimable du rapport 
est disponible en format PDF. 
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À la section 11 intitulée « Rapport 
annuel et documents joints » : 
 
Téléchargez les documents, car 
cette plateforme n’est pas un site 
destiné à la conservation des 
documents. 
 
Cliquez sur Suivant. 
 
 

 

 

 
À la section 12 « Vérification de 
l’auditeur » : 
 
Cochez Vérification complétée 
(audit finalisé) ou À ajuster 
(ajustements requis). 
 
Note : L’option À ajuster est cochée 
par défaut.  
 
Si l’option À ajuster est 
sélectionnée, il est possible de :  
 
▪ Rédiger un commentaire; 

 
▪ Joindre un maximum de 3 

documents en effectuant une 
seule sélection de tous les 
fichiers. 
 

➔ En cochant l’option À ajuster, 
cela implique que le notaire doit 
annuler la production de son 
rapport en cours et le refaire dans 
son intégralité.  
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Si l’option Vérification complétée 
est cochée : 
 
Joignez obligatoirement les 
documents suivants, soit le : 
 
▪ Rapport de l’auditeur; 
 
▪ Rapport d’assurance 

raisonnable du professionnel 
en exercice indépendant sur la 
conformité. 

 
Il est possible également de : 

 
▪ Rédiger un commentaire; 

 
▪ Joindre un maximum de 3 

documents supplémentaires en 
effectuant une seule sélection 
de tous les fichiers. 
 

Cliquez sur Transmettre au notaire 
 
Note : Le bouton Transmettre au 
notaire s’active lorsque les deux 
rapports obligatoires sont joints. 
 

 
 
 
 

 
Cliquez sur Oui pour confirmer la 
transmission de l’audit au notaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

 

 
VERSION : 01 

Créé le : 20 décembre 2023 
8 sur 8 

 

 

 
Après avoir cliqué sur Oui, la page 
d’accueil de l’onglet « Rapport 
annuel de comptabilité » s’affiche. 
 
Un message de confirmation en vert 
apparaît brièvement dans le bas de 
l’écran. 
 
Note : Un courriel est 
automatiquement transmis au 
notaire qui a produit le rapport pour 
l’aviser que son rapport annuel a 
été audité. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
Sous le menu « Historique », à 
l’aide de la liste déroulante, il est 
possible de visualiser ou d’imprimer 
les rapports annuels audités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 OBTENIR DE L’AIDE 
 
En cas de problème technique avec l’utilisation de la plateforme « Gestion des comptes en 
fidéicommis », veuillez communiquer avec l’équipe technique par courriel à 
assistance.technique@cnq.org ou par téléphone au 514-281-1442 / 1-800-567-6703. 
 
 

Pour toutes questions relatives à la comptabilité en fidéicommis, nous vous invitons à communiquer par 
courriel à l’adresse fideicommis@cnq.org. 

mailto:assistance.technique@cnq.org
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